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Candidate & Candidat du 2eme tour ! 

     * Les résultats que je vous fournis viennent du site « la lettre de CAUSEUR » 
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« S U I P P E S » 

Chiffrage 
 

www. 
Intérieur. 

gouv. 
fr 
 

Abstentions 
475 = 22%69 

 
Votants 

1618 = 77%31 
 

Nuls 
15 = 0%72 

 
 
 
 
 

TOTAL 1 
1577 = 75%35 

 
 
 
 
 
 
 

Nuls 
15 = 0%72 

 
Blancs 
& Vides 

26 = 1%24 
 

TOTAL 2 
41 
 

TOTAL 3 
1618 = 77%31 

 
TOTAL 4 

1592 

? 
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REMERCIONT 

 
Les 

Bénévoles 
 

qui 
ont 

réalisé 
ce 

dépouillement 
des 

votes 
de 

cette 
Élection. 

     * En attendant que 
les résultats soient défi-
nitif le verre de l’amitié 
leur a été offert. 
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11 Avril 2017 LIBERTE de la PRESSE ! 

RAPPEL de la loi ! 

Le DROIT à l’INFORMATION prime sur le DROIT à l’IMAGE. 
 

La constitution FRANCAISE donne les articles suivants : 
 

Art. 11. - 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus pré-
cieux de l'Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 

répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. 
 

Pourquoi je cite la constitution : 
 

Monsieur le Maire lors du 1er tour des élections Présidentielles (23 avril 2017) 
m’a invectivé en me demandant de sortir de la salle ou avait lieu le dépouillement 
sous prétexte (fallacieux) qu’un conseiller municipal m’avait dit qu’il ne voulait pas 

être pris en photo (j’ai refusé et j’ai continué mon travail de presse). 
 

Je rappel la loi sur le droit à l’information qui prime sur le droit à l’image : 
 

 Tous médias ont le droit de prendre des photos ou de filmer en tous lieux publics 
s’en en demander le consentement aux personnes concernées sous deux critères  

 
1 - Les photos ou les images filmées doivent être en relation 

avec l’événement que veut couvrir les médias. 
2 - Que l’image de la personne ne soit pas dégradé. 

 
NOTA : 

Depuis 2003 que le journal existe, 
j’ai toujours respecté les personnes que j’ai mis dans mon journal. 

     * Monsieur le Maire (je le cite : il y a un règlement qui pré-
cise que l’on ne doit pas faire de photos). Là le policier muni-
cipal sans attendre la réponse du maire me demanda de le 
suivre pour montrer ce règlement. 
     * Je le suivis et vu le dossier ou il était dit « aucune dis-
position du code électoral ne s’oppose à des photogra-
phies ou la présence d’une caméra d’un média dans un 
bureau de vote (sous réserve de l’appréciation du président 

du bureau de vote et de l’application stricte des dispositions 
de l’article L52-2 du code électoral). 
 
     * Interprétation de Monsieur le Maire : il ne veut pas que je 
photographie, alors qu’il est bien précisé « aucune disposi-
tion du code électoral ne s’oppose à des photographies 
ou la présence d’une caméra d’un média dans un bureau 
de vote » . A-t-il le droit de s’opposer aux lois sur la 
« LIBERTE de la PRESSE » « NON ».  
       Affaire à Suivre ! 


